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LE 8 OCTOBRE, A NOTRE DAME DES LANDES, 

QUE RESONNENT LES CHAMPS DE NOS BÂTONS ! 
 

 

En s'appuyant sur le résultat de la pseudo-consultation du 26 juin, circonscrite à la Loire-

Atlantique, les pro-aéroport réclament l'expulsion de la ZAD comme l'a annoncée Mr Valls en 

Juin. 

La coordination des opposants , dans toute sa diversité, plus que jamais déterminée, appelle à une 

nouvelle journée de résistance le 8 octobre. "Que résonnent les chants des bâtons", en référence à la 

lutte tout aussi déterminée et, au bout du compte, victorieuse du Larzac! 
 

L'union syndicale régionale Solidaires des Pays de la Loire soutient cette initiative et 

appelle à y participer massivement. 

 

Abandonner ce projet d'un autre temps est une nécessité. 
 

Un projet néfaste pour la préservation des terres agricoles. 
 

Parmi les 1650ha de la ZAD, on compte 1200ha de terres agricoles qui disparaîtront. 

En France, 600 km2 sont artificialisés tous les ans, soit l'équivalent d'un département français tous les 7 ans. 

 

Un projet néfaste pour l'emploi. 
 

Au regard du nombre d'emplois menacés, les annonces des pro-aéroport ne reposent que sur des promesses. 

De plus, les emplois sont presque 2 fois plus nombreux en Nord-Loire qu'en Sud-Loire; un transfert de l'aéroport ne 

ferait que renforcer le déséquilibre économique entre le Nord et le Sud de la métropole nantaise. 

Les salarié-es qui occupent des emplois directement transférables ( environ 1900)habitent pour plus de 70% au Sud 

Loire. Leurs déplacements quotidiens s'ajouteraient aux bouchons journaliers actuels, du Sud vers le Nord le matin 

et en sens inverse le soir. De quoi dégrader leur qualité de vie et leurs conditions de travail. 

 

Un projet climaticide. 
 

Le bocage humide est un écosystème de grande qualité ( haies, talus, mares, prairies maillées de rus...). La ZAD est 

constituée, au regard de la règlementation, à 98% de zones humides particulièrement vulnérables, situées sur 2 têtes 

de bassin versant.  

En France, les zones humides ont disparu pour moitié, entre 1960 et 1990. Pourtant, leurs fonctionnalités sont 

multiples et gratuites : régulation du régime des eaux ( stock en hiver et restitution en été), épuration des eaux ( 

dénitrificatio), réservoir de biodiversité.... 

 

LE 8 OCTOBRE, L'AEROPORT, C'EST TOUJOURS NON ! 

NOUS SERONS LA CONTRE LES EXPULSIONS ET LES DESTRUCTIONS ! 


